
Dates : Un cursus complet comprend une douzaine de re-
groupements de 3 à 4 jours et différents stages en LVA se-
lon le projet individualisé. Il peut s’étaler sur un ou deux 
ans. Lieu des regroupements : Institut Saint Simon, Toulouse. 

Financement : Selon votre statut, vos droits à la formation, 
votre projet de parcours. Nous consulter. 

Autres prestations du Gerpla 
Créé en 1987 par un collectif de permanents de LVA, le GERPLA pro-
pose différents espaces de recherche et d’échange: 
- Rencontres nationales annuelles 
- Groupes régionaux 
- Formations à la demande de groupes locaux 
- Animation de réseaux de permanents 
- Préparation au compagnonnage (tutorat) 

 

Équipe  pédagogique :  formateurs  connaissant  les  LVA,  
permanents de LVA, professionnels du secteur médico-social, de 
la justice, de la gestion ... 

Responsable de formation : Jean-Luc Minart 06 37 53 12 51, minartjl@gmail.com 
Réseau des lieux-compagnons : Louis Philippeau 06 71 51 44 31, gerpla-net@orange.fr 

Partenaire du 4P LVA: 
Institut Saint Simon, centre régional de formation aux métiers éducatifs et sociaux de 

l’ARSEAA 

Secrétariat et coordination générale: Benjamin Combes 
Institut St Simon, Avenue du Général de Croutte 31100 Toulouse 

06.62.07.02.32   -   chargemissiongerpla@gmail.com 

Organisme de formation: Association GERPLA, Le Roucous, 12490 VIALA DU 
TARN 

N°SIRET 3497714500018 NAF/ 913E 
N° prestataire de formation : n°34977214500018 

 
Parcours 

Professionnalisant 
Personnalisé 

des Permanents 
de Lieux de Vie 

et d’Accueil 

En France, plus de 400 Lieux de Vie et d'Accueil proposent un accueil 
personnalisé en petit effectif, d'enfants, d'adolescents, d'adultes en situa-
tion familiale, sociale ou psychologique problématique. Leurs méthodes 
de travail s’élaborent depuis plus de 30 ans autour du partage réfléchi 
du quotidien entre accueillis et accueillants. La loi du 2 janvier 2002 
rénovant l’action sociale et médico-sociale, encadre leur fonctionnement 
et en confirme  la place  indispensable  dans le champ  du travail  social.  
Le  Parcours  Professionnalisant Personnalisé des Permanents de Lieux 
de Vie  et d’Accueil (4P LVA) contribue  au  développement  et  à la 
professionnalisation de ce secteur. 

                                                 

4P  LVA 

Groupe d’Échange 
et de Recherche  

pour et sur la Pratique 
en Lieux d’Accueil 

Institut  Saint-Simon 



4P LVA s’adresse aux 

- Renforcer les compétences des permanents et des assistants. 
- Favoriser et accompagner les créations de nouveaux LVA. 
- Contribuer à l’analyse et à la formalisation des pratiques. 
- Faciliter les relations des permanents de LVA avec tous les acteurs du 

champ médico-social. 

- Maîtriser le discours oral et écrit en langue française. 
- Cohérence de la motivation pour s’engager dans un travail social. 
- Casier judiciaire en conformité avec les exigences du secteur. 
- Fournir un CV et une lettre de motivation manuscrite. 
- Avoir un entretien avec le comité de compagnonnage 

Un livret de compagnonnage comprenant les objectifs personnalisés (phase 1), le 
compte rendu et l’analyse du parcours ainsi que l’avis du comité de compagnon-
nage est remis au stagiaire. Il atteste de la réalité d’un parcours individuel et non 
de la conformité à une norme de certification. 

Permanents en activité souhaitant  un  accompagnement méthodologi-
que pour effectuer  un bilan de leur expérience,  engager  un processus 
réflexif pour formaliser leur pratique,  modifier,  redéployer,  affiner, 
consolider leur projet, rencontrer des pairs, participer à la transmission des 
savoir faire et au développement du mouvement des LVA. 

Personnes ayant un projet professionnel en LVA (futurs permanents 
ou autres intervenants salariés), une expérience ou une formation en 
travail social ou socio-éducatif (famille d’accueil, éducateur, animateur, 
psychologue, tourisme social…),  des dispositions  personnelles  pour 
exercer ce métier. Elles souhaitent être conseillées et accompagnées pour 
concevoir  leur  projet de  création,  travailler  dans  un  LVA existant,  
approfondir et adapter leurs connaissances, échanger avec des permanents 
expérimentés. 

Objectifs 

Conditions d’admission 

Validation 

 

Le 4P LVA s’appuie sur la transmission entre pairs et sur la rencontre avec les corpus théori-
ques du travail social et les métiers qui le constituent. 
Sa pédagogie repose sur un réseau de compagnonnage chargé d’accompagner les parcours à 
travers le patrimoine des pratiques. 
La pertinence de l’accueil en LVA tient à la singularité de chaque projet qui est un assem-
blage original de personnalités, de sensibilités, de motivations et de réalités locales. Pour 
préserver cette diversité nécessaire, le 4P LVA vise la professionnalisation dans une 
dynamique identitaire qui refuse la normalisation des pratiques et la constitution 
d’un parcours ou d’un diplôme obligatoire. 
Les 3 phases modulables du 4P LVA comprennent chacune des regroupements, du travail à 
distance, des stages en LVA, des formations complémentaires. (Parcours complet : 390h, 
stages en LVA non compris). 

Le parcours 4P LVA  

Phase 2 : LES FONDAMENTAUX 
Durée : 105 heures, 3 regroupements de 25h et 30h de travail à distance. 

Connaissances de base et constitution d’un socle lexicale et conceptuel commun en 
sciences humaines, psychopédagogie, typologie des handicaps et relation éducative, 
éléments de gestion de LVA administrative et financière, histoire et actualité des 
politiques sanitaires et sociales 

Phase 3 : L’APPROFONDISSEMENT 
Durée : 245h, 7 regroupements thématiques de 25h espacés d’un mois, un 
accompagnement à distance de 70h 

Phase dédiée aux spécificités de la démarche LVA et à la mise en forme des projets 
de création. Rencontres, conférences, études de cas, analyse de pratiques, travaux 
collectifs et personnels sur les thèmes : le quotidien, le système-lieu, l’accompagne-
ment éducatif, la gestion, la relation aux autres professionnels, le groupe de travail, 
l’évaluation, la supervision… 

Phase 1 : BILAN et PROJET DE PARCOURS 
Durée : 40h, deux regroupements de 20h espacés de 2 mois, suivi à distance. 

Bilan professionnel, projet professionnel. 

Définition personnalisée du parcours de compagnonnage dans lequel s’engage le 
stagiaire : choix des modules, périodes en LVA, travail personnel à réaliser, 
éventuelle formation complémentaire…  Ce projet s’appuie  sur  les conseils du 
comité de compagnonnage. Il sera consigné dans le livret de compagnonnage et 
servira de base à l’évaluation finale. 


